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À TRÈS VITE !
Sur notre site internet  
www.departement06.fr  
ou sur nos réseaux sociaux

@departement06

@AlpesMaritimes

@Département  
des Alpes-Maritimes

Pour recevoir la newsletter du 
Département : rendez-vous sur 
www.departement06.fr

Retrouvez la version  
e-magazine du Mag’ avec  
des contenus enrichis, + de liens 
et + de vidéos, 

sur www.departement06.fr  
dans la rubrique  
"Votre Département".
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Édito 

Le Président du Département des Alpes-Maritimes
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L’automne dans les Alpes-Maritimes se vit au rythme de la rentrée, synonyme de 
véritable élan collectif ! Après un été marqué par le 30e anniversaire de nos iconiques 
Soirées Estivales, la vie reprend son cours dans nos collèges, sur nos routes, dans 
nos territoires, et avec elle, l’engagement qui nous anime au quotidien, pour vous, 
avec vous.

Rentrée scolaire oblige, ce 30e numéro du Mag’ dédie un dossier complet à notre 
Plan Collèges 2028, et à nos efforts constants pour faire de nos collèges des lieux 
où il fait bon vivre et étudier : modernisation des infrastructures, aménagements 
GREEN Deal et rénovation énergétique… les jeunes Maralpins peuvent compter  
sur le Département pour leur assurer les meilleures conditions d’études !

Cet automne 2025 célèbrera aussi un anniversaire de taille : les 20 ans de notre 
emblématique festival C’est pas Classique ! De la mythique salle Apollon de 
l’Acropolis à sa décentralisation dans tout le territoire maralpin, vous revivrez dans 
ces pages la fantastique épopée de cet évènement authentique et incontournable, 
devenu un fragment de l’identité des Alpes-Maritimes.

Partout sur le territoire, du littoral jusqu’au haut-pays, le GREEN Deal et le SMART 
Deal, piliers de notre engagement, continueront d’embellir la vie de nos concitoyens : 
le déploiement de la fibre et le développement des mobilités douces se poursuivent, 
dans un contexte où la révolution du numérique et le changement climatique 
s’installent de plus en plus durablement dans la vie quotidienne de chacun.

Cette saison, nos aînés ne seront pas oubliés : en octobre, la Quinzaine des seniors 
vivra sa deuxième édition. Deux semaines entièrement consacrées aux seniors et à 
leurs aidants. Un véritable symbole de la solidarité qui anime notre belle collectivité !

Je vous souhaite à tous une excellente lecture de ce numéro d’automne du Mag’.



L'actu
près de chez vous.

Le vendredi 11 juillet 2025, les collégiens et 
lycéens des Alpes-Maritimes ont été distingués 
de la mention "Très Bien" au diplôme national 
du Brevet et du Baccalauréat 2025, 
le Prix du Département se concrétise par la 
remise d’un passeport électronique multi-
activités, le "PASS Excellence 06", offrant aux 
lauréats la possibilité de profiter d’un large 
éventail d’activités culturelles et sportives : 
un pass d’une valeur de 160 € pour les élèves 
ayant obtenu la mention "Très Bien" au diplôme 
national du Brevet, et un pass de 200 € pour 
ceux titulaires du Baccalauréat avec la même 
distinction. 

Créé en 1996, cet événement unique en France propose 
des spectacles gratuits partout sur le territoire et fait 
valoir la qualité artistique locale avec 99 % des ensembles 
artistiques issus des Alpes-Maritimes. Cette 30e édition  
a transformé le département en une gigantesque salle de 
spectacle à ciel ouvert durant tout l’été avec des soirées 
riches en émotions. Jazz, blues, rock, chansons françaises, 
musiques classiques, traditionnelles ou venues d’ailleurs, 
et encore théâtre, humour, magie… Comme chaque année, 
le Département des Alpes-Maritimes a fait le pari de 
l’éclectisme avec une programmation variée pour tous  
les publics.

LES SOIRÉES ESTIVALES   
ONT FÊTÉ LEURS 30 ANS !

Alpes-Maritimes

L’EXCELLENCE     
ET LE MÉRITE RÉCOMPENSÉS 
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CLÔTURE DE LA 10E MANDATURE DU 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DES JEUNES
Le Conseil Départemental des Jeunes 2023-
2025 a clôturé sa 10e mandature en présentant 
les travaux menés durant deux ans.  
Deux commissions ont guidé leur engagement :  
la prévention des violences sexuelles entre 
jeunes et la préservation de la ressource en 
eau. Les jeunes élus ont conçu des outils 
pédagogiques sur le consentement, dont une 
application interactive. En lien avec le plan Eau 
06, ils ont également élaboré une campagne 
de sensibilisation aux économies d’eau.  
Un engagement citoyen fort au service  
des valeurs du Département.

« JUKEBOX : LES VOIX DES HITS », UNE NOSTALGIE BIEN 
ORCHESTRÉE 
Ce spectacle, projet intergénérationnel musical et vocal, a réuni 
près de 900 élèves des chorales du Conservatoire, des collèges 
et des écoles primaires, professeurs et artistes des Alpes-
Maritimes sur la scène du Palais Nikaïa. Avec 7 sosies vocaux 
d’exception, ils ont interprété 50 hits légendaires en musique 
live : Johnny Hallyday, France Gall ou encore Daniel Balavoine. 
Un immense succès cette année encore !
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VILLEFRANCHE-SUR-MER

UN PÔLE MARITIME DÉPARTEMENTAL TOURNÉ VERS L’AVENIR
À l’occasion de la Parade des Océans dans le cadre la conférence des Nations Unies,  
le Département des Alpes-Maritimes a présenté le Pôle Mer Département des Alpes-Maritimes  
« Loïc Leferme » à Villefranche-sur-Mer. Ce site d’exception, dédié à la mer et à ses acteurs, 
incarne une ambition forte : conjuguer transmission, sport et écologie. Lieu fédérateur 
et innovant, il portera six missions stratégiques : protection de l’environnement, apnée 
internationale, patrimoine maritime, course au large, vie associative et accueil des champions. 
Véritable carrefour entre scientifiques, sportifs, associations et citoyens, il accueillera conférences, 
formations et événements en faveur de la transition écologique.

OUVERTURE PARTIELLE DU TUNNEL  
DE TENDE  
Le vendredi 27 juin 2025, le tunnel de Tende a 
rouvert partiellement à la circulation, après plus 
de dix ans de travaux. Cette étape importante 
constitue un véritable soulagement pour les 
habitants de la vallée de la Roya et les usagers  
de cet axe transfrontalier stratégique. 
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UNE NOUVELLE ANTENNE MAISON 
DE L’AUTONOMIE A OUVERT SES 
PORTES À ANTIBES !
Le Département des Alpes-Maritimes,  
en collaboration avec le CCAS d’Antibes,  
a ouvert une nouvelle antenne de la Maison 
de l’autonomie (MDA) pour simplifier la 
vie des personnes âgées, des personnes 
en situation de handicap et de leurs 
aidants. Un seul lieu, un accompagnement 
complet : grâce à cette antenne, les 
missions des différents acteurs du secteur 
médico-social sont désormais réunies 
dans un guichet unique de proximité, pour 
mieux répondre aux besoins des habitants 
d’Antibes et de ses environs.

2 avenue de la Libération, 06600 Antibes
04 92 91 38 39

ANTIBES

RENFORCEMENT DE LA LUTTE CONTRE LES INCENDIES DE FORÊT
Dans le cadre du Plan Départemental de Protection des Forêts Contre 
les Incendies (PDPFCI), le Département des Alpes-Maritimes, via Force 
06 et en partenariat avec l’État, déploie un programme ambitieux 
d’installation de citernes et de retenues collinaires DFCI. Ces réserves, 
accessibles aux moyens aériens, renforcent le maillage territorial et  
la capacité d’intervention des secours. Face aux risques accrus liés  
au changement climatique, l’augmentation du nombre de ces réserves 
contribue ainsi à renforcer la capacité d’intervention et la sécurité sur 
l’ensemble du territoire départemental. La première de l’année, située  
à Gréolières, est désormais opérationnelle. Ce dispositif vise à sécuriser 
les zones les plus exposées, notamment dans le moyen et haut pays.

« OSEZ L’IA »
La Maison de l’Intelligence Artificielle (MIA)  
est honorée d’avoir été officiellement labellisée 
Ambassadrice du plan national « Osez l’IA ».
Cette reconnaissance distingue la MIA comme 
acteur de référence en matière de sensibilisation, 
de formation et d’accompagnement des usages 
de l’intelligence artificielle, en cohérence avec 
les objectifs de ce plan gouvernemental visant à 
accélérer la diffusion d’une IA maîtrisée, concrète 
et utile sur l’ensemble du territoire national.
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Plan Collège 2028
Bâtir l’avenir des collèges
Parce que les collégiens d’aujourd’hui sont les citoyens de demain,  
le Département mène une politique ambitieuse pour offrir aux jeunes 
Maralpins des établissements modernes, accessibles et durables. 

Pour s’adapter à l’évolution de la population,  
le Département s'engage dans la construction  
de 4 nouveaux établissements conformes à la norme RE2020.  
2 900 élèves y seront accueillis à terme.

BIENTÔT 
4 NOUVEAUX
COLLÈGES 

LEVENS : EXEMPLAIRE ET DURABLE  
Un établissement de 400 places ouvrira à Levens à la rentrée 
2026-2027 pour répondre à la saturation du collège René-Cassin 
de Tourrette-Levens. Doté d’un internat de 40 places, d’un 
plateau sportif et d’un pôle sciences et technologie, ce projet 
exemplaire sur le plan énergétique et environnemental intégrera 
une toiture végétalisée.

SAINT-ISIDORE : ACCOMPAGNER L’ESSOR DU QUARTIER
Un collège de 700 élèves avec gymnase verra le jour chemin des 
Baraques à Saint-Isidore, à proximité de la ligne 3 du tramway. 
Ce projet s’inscrit dans la dynamique de l’OIN Écovallée.

GATTIÈRES : UN COLLÈGE DE 700 ÉLÈVES
L'ouverture d'un nouvel établissement de 700 places avec 
gymnase est prévue à la rentrée 2029-2030.

DRAP : DÉSENGORGER LA VALLÉE DU PAILLON
Pour soulager les établissements saturés de la vallée 
du Paillon, un collège de 400 places avec gymnase 
sera construit à Drap. 

Ouverture : rentrée 2030-2031.

MOUGINS : LA RECONSTRUCTION DES 
CAMPELIÈRES
Le collège des Campelières sera entièrement 
reconstruit pour accueillir 700 élèves. 

Ouverture : rentrée 2030-2031.

6 NOUVEAUX GYMNASES À L’HORIZON 2030
6 gymnases s’apprêtent à voir le jour : Sidney-Bechet à Antibes, Bellevue à Beausoleil, Jean-Giono à Nice,  
Les Bréguières à Cagnes-sur-Mer, Gérard-Philipe à Cannes et Yves-Klein à La Colle-sur-Loup. 

Livraison : entre 2027 et 2030.
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Transition verte : 
les collèges passent à l’action
Le Département fait des collèges maralpins des acteurs à part entière 
de la transition énergétique. En 2025, des opérations sont menées dans 
le cadre du Green Deal, pour rendre les établissements plus sobres, plus 
verts et plus agréables à vivre. 

1 - VÉGÉTALISER POUR RAFRAÎCHIR ET MIEUX 
VIVRE ENSEMBLE
La végétalisation des cours est une priorité.  
En 2025, des travaux sont lancés pour créer des 
îlots de fraîcheur, améliorer le cadre de vie et 
favoriser la biodiversité. Depuis 2020, 31 collèges 
ont été réaménagés, objectif : intégrer des 
espaces verts dans 100 % des cours rénovées. 

3 - RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE DU BÂTI
Lutter contre les « passoires 
thermiques » constitue un axe 
fort d’intervention. Isolation 
des façades, menuiseries 
performantes, chauffage 
optimisé, protections 
solaires et éclairages LED 
sont au programme pour la 
rénovation énergétique de 
21 collèges en 2025. Depuis 
2020, 42 établissements 
ont bénéficié de travaux 
thermiques, représentant  
50 000 m² rénovés. 

2 - CAP SUR LA SOLARISATION
En 2025, des toitures de collèges seront équipées 
de panneaux photovoltaïques. Trois établissements 
produisent déjà leur énergie en autoconsommation. 
Quinze projets sont à l’étude, avec un objectif de 30 
collèges équipés d’ici 2028.

4 - FAVORISER LES 
MOBILITÉS DOUCES
Le Département 
mise sur les trajets 
domicile-collège à vélo 
ou à pied. Avec les 
communes, il développe 
des liaisons cyclables 
sécurisées et équipe les 
établissements : 562 
stationnements vélo, 
648 pour trottinettes et 
5 abris sécurisés sont 
déjà en place dans 28 
collèges.
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Du numérique à la sensibilisation au monde marin, en passant par la 
médiation, ou encore la lutte contre le gaspillage alimentaire, le Département 
multiplie les actions pour accompagner au quotidien les 42 000 collégiens 
maralpins et leurs familles grâce à des collèges connectés.

Collégiens :  
un soutien au quotidien

Le parc numérique 
ordinateurs tablettes écrans numériques 

interactifs (ENI)
vidéoprojecteurs

11 000 18 000 1 000 1 800

LE PLEIN D’OUTILS NUMÉRIQUES
Le Département met à disposition des 42 000 collégiens 
un parc de 11 000 ordinateurs, 18 000 tablettes et 1 800 
vidéoprojecteurs. 13 Fab Lab ont également vu le jour, 
véritables laboratoires de créativité équipés d’imprimantes 
3D, de machines à découpe laser, de scanners 3D,  
de brodeuses numériques ou encore de casques de réalité 
virtuelle. Également, 1 000 écrans numériques interactifs 
de 75 pouces ont remplacé les tableaux traditionnels dans 
les établissements volontaires. Offrant des fonctionnalités 
collaboratives, ils rendent les cours plus dynamiques  
et favorisent la participation active.

AGORA06 ET PEARLTREES, LE DUO DIGITAL DES COLLÈGES  
Au cœur du système d’information des collèges des Alpes-
Maritimes, l’Espace Numérique de Travail AGORA06 facilite 
la gestion et la communication entre établissements, élèves 
et familles. Également, depuis 2022, tous les collèges publics 
bénéficient de Pearltrees Education, un organisateur de 
ressources collaboratif inédit. 3 manuels numériques y sont 
accessibles : le Portail des Savoirs des Alpes-Maritimes, qui 
relie les programmes scolaires au patrimoine local, le Manuel 
d’Arts plastiques, conçu par des professeurs de l’académie, et 
le Manuel de l’Intelligence Artificielle, développé pour initier les 
collégiens aux enjeux et usages de l’IA.
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BOURSE DE SCOLARITÉ : UN SOUTIEN PRÉCIEUX POUR LES FAMILLES  
Avec la bourse départementale "Scolarité 06", le Département allège le poids des frais de rentrée pour les 
familles les plus modestes. Ce dispositif s’adresse aux collégiens inscrits dans un établissement public, privé 
sous contrat, ou bien au CNED, à condition d’être déjà bénéficiaires de la bourse nationale de collège. Son 
montant est fixé selon trois taux forfaitaires allant de 100 € à 400 €, selon les revenus et la composition du 
foyer. En 2025, près de 2 300 élèves ont bénéficié de cette aide.

MÉDIATION SCOLAIRE : UN REMPART CONTRE LES TENSIONS  
Essentielle pour apaiser le climat autour des collèges,  
la médiation scolaire s’impose comme une priorité. À Nice,  
6 équipes de La "Semeuse" couvrent 29 établissements  
pour faire face au harcèlement, aux dangers du numérique  
et à de nouvelles pratiques à risque comme le gaz hilarant.  
Elles proposent aussi des activités extrascolaires à visée 
préventive. Hors de Nice, 11 équipes de l’association Paje 
interviennent auprès de 63 collèges, souvent en première ligne 
face aux violences graves, parfois liées aux armes blanches ou 
aux trafics. La coopération avec les établissements s’intensifie :  
ateliers, réunions d’information… Depuis la rentrée 2025,  
une psychologue complète le dispositif.

SUS AU GASPILLAGE ALIMENTAIRE !  
Pain jeté, plats à peine entamés, pommes à moitié croquées…  
Pour lutter contre le gaspillage alimentaire, le Département 
agit dans les restaurants scolaires. La brigade Anti-gaspi 
accompagne les collèges avec des pesées régulières de 
plateaux, des achats renforcés de produits bio et labellisés, 
et des formations obligatoires pour les chefs de cuisine. Les 
élèves sont aussi sensibilisés grâce à un kit Anti-Gaspi :  
ateliers, concours, animations ou visites d’exploitations 
agricoles. L’an dernier, plus d’une trentaine d’établissements 
volontaires y ont participé.

CANTINE 06 : 1 € D’AIDE PAR REPAS 
Le Département prend en charge 1 € par repas pour les collégiens demi-pensionnaires  

ou internes dont les familles perçoivent l’allocation de rentrée scolaire. 
En 2024/2025, près de 14 000 élèves ont perçu ce soutien.
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Mes Démarches 06 : 
simplifiez-vous la vie !
Vous avez besoin d’une aide, d’un accompagnement, d’une subvention 
ou d’un service du Département ? Bonne nouvelle : Mes Démarches 06 
est là pour vous faciliter la vie. Ce portail numérique vous permet de 
réaliser vos démarches administratives en ligne, en toute autonomie, à 
tout moment.
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1. CRÉEZ VOTRE COMPTE EN QUELQUES CLICS

3. ACCÉDEZ À UNE MULTITUDES DE SERVICES

2. CHOISISSEZ VOTRE PROFIL

Rendez-vous sur mesdemarches06.fr. Cliquez sur « Connexion », puis choisissez : 
•	 « Pas de compte » pour créer votre espace personnel 
•	 « Mot de passe perdu » si vous avez oublié vos identifiants 
•	 Ou connectez-vous directement si vous avez déjà un compte

Pour encore plus de sécurité et de simplicité, Mes Démarches 06 permet la connexion grâce à votre 
compte France Connect. 

Quelques exemples de démarches disponibles :

Aides aux particuliers :

Particulier, association, collectivité : le portail s’adapte à votre situation. Professionnels, vous pouvez 
rattacher plusieurs organismes à votre profil utilisateur.

Demande d’APA à domicile (Allocation personnalisée d’autonomie – première demande  
et révision) – sur le site de la CNSA
Demandes de prestations handicap Maison de l’Autonomie/MDPH – sur le site de la CNSA
Aide à l’achat de chauffe-eaux solaires ou de panneaux photovoltaïques 
Aide à l’acquisition de véhicules électriques 
Aide au changement de système de chauffage 
Réservations et animations : grotte préhistorique du Lazaret, voilier éducatif, expositions, activités 
dans les parcs naturels départementaux...
Récompenses pour mentions Très Bien au Brevet ou au Baccalauréat 
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4. SUIVEZ VOS DEMANDES EN TEMPS RÉEL

NOUVEAU ! 

BESOIN D’AIDE ? 
Besoin d’aide pour vos démarches administratives, y compris 
en ligne ? Les conseillers des Maisons des Alpes-Maritimes et 
Maisons du Département labellisées France services sont à 
votre écoute.
www.departement06.fr/maisons-du-departement

Pour gagner en autonomie avec les outils numériques du 
quotidien, les conseillers numériques du Département vous 
accompagnent gratuitement. Toutes les informations page 23 
de votre mag.

VOUS AVANT TOUT ! 
Le Département des Alpes-Maritimes met 
tout en œuvre pour vous accompagner 
dans vos démarches. Mes Démarches 06, 
c’est un guichet numérique pensé pour 
vous, pour vous simplifier la vie, pour 
vous rapprocher des services publics.

Alors n’attendez plus : simplifiez-vous la 
vie avec Mes Démarches 06 !

LE PROGRAMME SENIORS EN ACTION EST DISPONIBLE SUR MES DÉMARCHES 06 
Vous êtes adhérent au programme Seniors en action ou souhaitez le devenir ? C’est désormais possible 
en ligne sur le portail Mes Démarches 06, ainsi que l’inscription aux activités !

Grâce à votre espace personnel, vous pouvez consulter l’état d’avancement de vos démarches, 
recevoir des notifications et retrouver vos documents facilement.

Simplicité et gain de temps : finis les 
déplacements et les files d’attente. 
Tout se fait en ligne en quelques 
clics, où vous voulez, quand vous 
voulez.

Diversité : une offre 
riche et évolutive 
couvrant tous les 
domaines de la vie 
quotidienne.

Sécurité : vos 
données sont 
protégées, votre 
compte est personnel 
et sécurisé.

Transparence : 
vous suivez vos 
demandes, vous êtes 
informé à chaque 
étape.

Accessibilité et ergonomie : 
disponible 24h/24, 7j/7, adapté à 
l’utilisation sur ordinateur, tablette 
ou smartphone.

Retrouvez toutes les aides du Département sur le guide en ligne :  
www.departement06.fr/guide-des-aides.

Demande de subvention pour projets culturels, sportifs ou éducatifs 
Inscriptions aux activités du programme Ac’éduc 
Aides aux collectivités
Aides à l’installation d’infrastructures de recharge électrique et de récupérateurs d’eau pour  
les copropriétés

Aides aux professionnels  :

Pourquoi choisir  
Mes Démarches 06 ?



La Réserve Internationnale de Ciel Étoilé fête ses 5 ans !

2020 - 2025
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CAP SUR LE BIEN VIEILLIR 

15 jours d’événements à ne pas manquer

Lundi 6 octobre | Nice - Palais de la Méditerranée 
Mardi 7 octobre | Cannes 

Mercredi 8 octobre | Cap d’Ail 
Jeudi 9 octobre | Puget-Théniers 

Vendredi 10 octobre | Saint-Martin-Vésubie
Samedi 11 octobre | Vence

Du dimanche 12 au vendredi 17 octobre | Dans tout le département
Mardi 14 octobre | Valberg 

Dimanche 19 octobre | Nice - Palais Nikaïa  

Spectacles Échanges avec 
des professionnels

Forums du 
bien vieillir

Activités et 
animations

Retrouvez toute la programmation  
et les modalités d’inscription sur : 

mda.departement06.fr

@AlpesMaritimes @departement06

@Département des Alpes-Maritimes Groupe @SENIORS06

 

Commission des financeurs
de la prévention de la perte d’autonomie des personnes âgées

Alpes-Maritimes



En route 
pour la mobilité durable
Pour répondre aux défis démographiques et climatiques, le Département trace 
la voie d’une mobilité durable. Au cœur de sa politique GREEN Deal, l’objectif 
est clair : offrir aux Maralpins des solutions de déplacement pratiques, 
accessibles et écologiques.
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DES ROUTES PLUS FLUIDES  
Pour fluidifier le trafic, le Département participe au 
financement de plusieurs opérations autoroutières : 
bretelle de Beausoleil inaugurée en 2024, amélioration 
de l’échangeur de Mougins, études de nouveaux 
accès à Cannes-la-Bocca, Roquebrune-Cap-Martin…

ENCOURAGER LA MOBILITÉ ÉLECTRIQUE  
Le Département des Alpes-Maritimes finance jusqu’à 400 € 
l’installation de bornes de recharge privative pour véhicules 
électriques (contact : 08 00 03 70 16). Par ailleurs, il 
poursuit le renouvellement de sa flotte avec des véhicules 
à faible émission : voitures et scooters électriques, vélos à 
assistance électrique. 
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Quelques chiffres
kilomètres de 

réseaux cyclables
d'augmentation de 
la pratique du vélo 

en 15 ans

319 52%
aires de  

covoiturage
places  

aménagées
financés par le Département 

pour l'installation de bornes de 
recharge privatives

21 800 400€

LE VÉLO, UN AXE FORT
Avec son Plan départemental vélo 
2028, le Département a défini  
ses priorités : l’EuroVélo 8,  
la Route des Balcons d’Azur,  
les trajets domicile-travail  
et les liaisons vers les gares et 
pôles d’échanges multimodaux.  
La stratégie mise aussi sur le 
cyclotourisme, les cols connectés 
et de nouveaux équipements. 

LES AIRES DE COVOITURAGE 
PRENNENT DE LA VITESSE
L’objectif est de limiter le trafic, 
désengorger les points de 
congestion, réduire la pollution 
et donner une seconde vie aux 
délaissés routiers. Les aires sont 
pensées en connexion avec les 
bus et les pistes cyclables pour 
favoriser l’intermodalité.

ACCÉLÉRER LES TRANSPORTS 
COLLECTIFS
Le Département investit dans les 
mobilités collectives, bus et car à 
haut niveau de service, bus-tram, 
pôles d’échanges multimodaux 
pour désengorger les routes.
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Fibre 06 : 
le moyen et le haut pays connectés !
Avec La Fibre 06, le Département relie l’ensemble du moyen et du haut 
pays au Très Haut Débit. Un chantier hors norme qui ouvre une nouvelle ère 
numérique pour les habitants et entreprises des communes rurales.

Dans le cadre de l’aménagement numérique du territoire, le 
Département a fait du Très Haut Débit une priorité pour réduire 
la fracture numérique. Dès 2014, face à l’absence d’initiative privée dans 100 
communes du moyen et du haut pays – soit 77 % du territoire maralpin –,  
il a pris une décision forte : garantir l’accès de tous au réseau.

Malgré des obstacles majeurs – contraintes 
techniques, financières et la tempête Alex –, le 
Département a tenu ses engagements. D’ici fin 
2025, le réseau comptera plus de 77 000 prises 
de fibre, dont la quasi-totalité – plus de 75 000 
– est déjà en service et ouverte à la souscription. 
Cette vaste infrastructure repose sur 29 nœuds 
de raccordement optique (NRO), 201 sous-
répartiteurs optiques (SRO) et quelque 3 800 km 
de fibre ! Et avec un taux de pénétration de 42 %, 
le Réseau d’initiative publique (RIP) témoigne d’un 
usage massif et d’un réel besoin sur le territoire. 
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UN MAÎTRE D’ŒUVRE :

PARI TENU !

DES PARTENAIRES
D’ENVERGURE :
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le moyen et le haut pays connectés !

UN CHANTIER HORS NORME
Ce vaste projet, en phase finale, se distingue par son 
ambition, son ampleur et son fort impact territorial. 
Il s’impose comme l’un des chantiers majeurs de 
la décennie. Une réussite qui positionne les Alpes-
Maritimes parmi les territoires pionniers en matière 
d’aménagement numérique.

FIBRE OPTIQUE : L’AUTOROUTE DE L’INTERNET
Fil de verre plus fin qu’un cheveu, la fibre optique 
transporte les données informatiques à la vitesse  
de la lumière. Capable de couvrir jusqu’à 80 km sans 
perte de débit, elle assure une connexion ultra-rapide, 
stable et fiable. Support clé du Très Haut Débit,  
elle accompagne les usages numériques du quotidien  
et constitue un atout stratégique pour le développement 
des territoires.

prises de fibre optique déployées d’ici fin 2025  
dans les Alpes-Maritimes

prises commercialisées kilomètres de fibre 
optique déployée

communes couvertes, soit 77 %  
du territoire, laissées sans perspective  
de déploiement par les opérateurs privés

kilomètres  
sans perte de débit

+77 000

+75 000 3 800

100

80

En bref

Pour toute information sur le réseau « La Fibre 06 » : la-fibre-06.fr
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UNE DÉMARCHE ESSENTIELLE
Recouvrir le territoire de fibre, c’est répondre 
à des besoins essentiels du quotidien. C’est 
permettre la télémédecine, pour que chacun, 
même en zone rurale, consulte un spécialiste  
à distance. C’est faciliter le télétravail, désormais 
incontournable. C’est garantir la continuité 
pédagogique pour les enfants, préserver le lien 
social de nos aînés grâce aux outils numériques 
et offrir à tous un accès élargi à la culture  
et au divertissement en ligne. 



Avec la rentrée, la Protection maternelle et infantile (PMI) du 
Département redouble de vigilance. Sa mission : veiller à la vaccination 
des enfants accueillis en collectivité et accompagner les familles dans la 
prévention des infections hivernales.

Méningites, bronchiolite… 
comment la PMI protège les plus jeunes

DEUX NOUVELLES OBLIGATIONS VACCINALES
Depuis le 1er janvier 2025, la réglementation  
a évolué pour mieux protéger les enfants contre 
des infections graves, parfois mortelles.  
Aux onze vaccins déjà exigés s’ajoutent désormais 
deux nouveaux :
•	 Méningocoque B : les doses sont administrées 

à 3, 5 et 12 mois. Cette obligation vaccinale 
est étendue à l’âge de 2 ans, avec le même 
nombre de doses.

•	 Méningocoques ACWY : ce vaccin remplace 
l’ancien contre le méningocoque C et élargit 
la protection aux sérogroupes A, W et Y. Le 
schéma prévoit une première dose à 6 mois 
et un rappel à 12 mois. L’obligation s’applique 
jusqu’à l’âge de 2 ans. Pour les enfants entre  
12 et 24 mois, une seule injection suffit pour 
être à jour.

Ces nouvelles obligations nécessitent un suivi 
attentif. En PMI, infirmières et médecins vérifient  
la conformité des carnets, expliquent les schémas 
de rattrapage et accompagnent les familles.

LA BRONCHIOLITE DANS LE VISEUR
Depuis le 1er septembre, une nouvelle campagne 
nationale vise à prévenir la bronchiolite  
du nourrisson, provoquée par le virus respiratoire 
syncytial (VRS). Comme les deux hivers 
précédents, deux solutions sont proposées  
pour protéger les plus petits :
•	 Le vaccin Abrysvo® : destiné aux femmes 

enceintes entre la 32e et la 36e semaine 
d’aménorrhée, il transmet des anticorps 
protecteurs au fœtus, et assure au bébé  
une protection d’au moins six mois après  
la naissance. 

•	 L’injection d’anticorps monoclonaux 
Beyfortus® (nirsévimab) : ce traitement 
préventif est administré en une seule injection 
à la maternité pour les nouveau-nés,  
ou en ville et en PMI pour les bébés nés  
à partir de février 2025.

HIVER : LES ENFANTS EN PREMIÈRE LIGNE FACE AUX VIRUS
Rhume, grippe, bronchiolite, pneumonie, méningites, gastro-entérites… l’hiver expose les plus jeunes à 
une multitude d’infections. Leur système immunitaire encore immature, combiné à des gestes quotidiens 
propices à la transmission — mains portées à la bouche, jouets partagés, embrassades — les rend 
particulièrement vulnérables. Pour se protéger, rien ne vaut les bons réflexes : lavage des mains, jouets 
propres, pièces aérées, toux dans le coude, objets non partagés… et le port du masque recommandé dès 
les premiers symptômes ou dans les transports. À noter : le vaccin contre la grippe est conseillé pour les 
enfants de 2 à 17 ans.
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« Mon rôle est de rendre les personnes autonomes avec leurs outils numériques pour qu’elles puissent 
gérer leurs démarches en ligne. Je propose des accompagnements individuels et des ateliers collectifs 
sur des sujets variés : écrire un mail, utiliser France Connect, créer un album photo... J’aime intégrer une 
dimension ludique à mes ateliers. Chaque session dure environ 1h30, en petits groupes. Les retours sont 
très positifs : au-delà de l’apprentissage, c’est aussi un moment de partage et de convivialité. »

- Mélanie, Conseillère numérique à Nice
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Le numérique
à portée de tous

Dans les Alpes-Maritimes, les conseillers numériques facilitent l’accès aux 
outils digitaux pour tous les publics. Une aide précieuse pour que chacun 
puisse avancer sur le chemin du numérique, sans exclusion.

UNE MISSION DE PROXIMITÉ
Envoyer un e-mail, créer un 
compte en ligne ou effectuer 
une démarche administrative 
sur Internet… Ces actions, en 
apparence simples, peuvent 
s’avérer complexes pour ceux 
qui ne sont pas à l’aise avec le 
numérique. Pour répondre à ce 
besoin, le Département emploie 
6 conseillers numériques répartis 
sur le territoire. Leur mission : 
accompagner les habitants dans 
l’usage du digital, en les rendant 
autonomes et confiants, sans 
jamais faire à leur place.

DES SESSIONS INDIVIDUELLES 
ET COLLECTIVES
Au total, 37 conseillers 
numériques interviennent dans 
les Alpes-Maritimes, au sein 
d’associations, de collectivités 

ou de structures sociales dans 
le cadre du dispositif national 
cofinancé par l’État. Coordonné 
par le Département, ce réseau 
propose des accompagnements 
personnalisés et des ateliers 
collectifs sur des thématiques 
variées : prise en main des 
outils, création d’une adresse 
mail, gestion des données, 
cybersécurité, ou encore 
découverte de l’intelligence 
artificielle.

DES INITIATIVES LOCALES 
INNOVANTES
Pour rendre l’apprentissage 
plus attractif, les conseillers 
numériques du 06 imaginent 
des formats originaux : « Café 
IA » à Nice, escape game sur la 
cybersécurité à Saint-Sauveur-
sur-Tinée, ateliers adaptés aux 
personnes malvoyantes à Nice et 
Menton… Des actions concrètes 
pour répondre aux besoins 
spécifiques de chaque public.

GRATUITS ET OUVERTS À TOUS
Ces accompagnements sont 
gratuits sur inscription et 
s’adressent à tous : seniors, 

jeunes suivis par la Mission locale, 
allocataires du RSA... Les ateliers 
se déroulent dans les Maisons 
du Département, les Maisons 
départementales des Seniors et 
chez divers partenaires locaux.

DEPUIS JANVIER 2025 :
•	 Les 37 conseillers numériques 

maralpins ont réalisé 12 600 
rendez-vous avec de 11 500 
personnes

•	 Les 6 conseillers du 
Département ont assuré 
2 700 accompagnements 
individuels et près de  
160 ateliers collectifs

Pour toute information : conseiller-numerique.gouv.fr/regions
departement06.fr/se-former-au-numerique
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Du 8 au 23 novembre, le festival C’est pas Classique fête ses 20 ans dans 12 communes des 
Alpes-Maritimes. Deux décennies d’audace musicale, de découvertes et de rencontres 
qui ont fait de cet événement gratuit un rendez-vous incontournable.

DEUX DÉCENNIES D’HISTOIRE 
Vingt ans déjà que le festival C’est pas Classique  
bouscule les codes et ouvre les portes du répertoire 
classique à tous. Créé en 2005 par le Département, 
cet événement gratuit s’est imposé comme  
un rendez-vous culturel majeur. Depuis sa création, 
plus de 1 200 concerts ont été donnés sur l’ensemble 
du territoire, attirant quelque 550 000 spectateurs.  
Un pari réussi pour cette manifestation qui revendique 
une approche vivante et décomplexée, loin de l’image 
élitiste parfois associée au classique, et qui fait aussi 
la part belle à la musique contemporaine. Populaire 
mais reconnu à l’international, le festival accueille 
des têtes d’affiche prestigieuses aux côtés de talents 
émergents.

DES FIGURES EMBLÉMATIQUES
De grands noms ont marqué l’histoire du festival : 
Michel Legrand a ouvert en fanfare la 10e édition en 
2014, Francis Lai en est devenu le parrain en 2016.
Nemanja Radulovic (2014), Wax Tailor (2014), Derrick 
May (2015), Nigel Kennedy (2017), Angélique Kidjo 
et Ibrahim Maalouf (2018) ou encore Umberto 
Tozzi Symphonique (2024) ont eux aussi illuminé 
l’événement. Le public lui a toujours répondu présent :  
l’an dernier, 12 000 spectateurs ont assisté à  
25 concerts dans 13 villes et villages.

UN NOUVEAU SOUFFLE DEPUIS 2023
Avec la destruction d’Acropolis à Nice, la manifestation 
a perdu son lieu d’accueil historique. Qu’à cela ne 
tienne : en 2023, C’est pas Classique s’est réinventé. 
De 3 jours, l’événement s’est étendu à 2 semaines et 
sur plusieurs lieux des Alpes-Maritimes, avec toujours 
plus de concerts gratuits !

UN FESTIVAL QUI RAYONNE SUR LE TERRITOIRE 
MARALPIN 
Du palais Nikaïa à l’Opéra de Nice, du Théâtre 
Anthéa d’Antibes à la Scène 55 de Mougins, en 
passant par le Théâtre de Grasse ou l’Auditorium 
des Arlucs à Cannes… Les grandes scènes des 
Alpes-Maritimes vibrent chaque année au rythme de  
C’est pas Classique. Le festival investit aussi des lieux 
patrimoniaux comme le palais des rois Sardes ou le 
palais de la Méditerranée. Et son écho s’amplifie :  
Cap d’Ail, Carros, Lucéram, Peillon, Pégomas, Saint-
Martin-Vésubie, Tourrette-Levens, Vence… Autant de 
communes qui font rayonner la musique sur tout le 
territoire.

Le saviez-vous ?
En 2024, des gilets vibrants ont été mis à disposition des personnes sourdes ou malentendantes,  
une première ! Pour « ressentir » la musique, au-delà du son. Opération réitéré cette année.

550 000 20 éditions

12 communes+1200

spectateurs depuis 2005

participantes en 2025concerts
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Interview de Renaud Capuçon, violoniste,  
parrain de la 20e édition C’est pas Classique “ “C’est une vitrine de la musique 

classique à la portée de tous 
POURQUOI AVOIR ACCEPTÉ D’ÊTRE LE PARRAIN DE CETTE ÉDITION ANNIVERSAIRE ?
Renaud Capuçon : "J’ai joué plusieurs fois à C’est pas Classique, quasiment depuis les 
débuts. J’en garde de très bons souvenirs. Ce festival permet à un public qui n’a pas 
forcément la musique classique dans les veines de l’approcher sans peur ni à priori. Trop de 
gens la considèrent encore comme élitiste ou chère. Là, c’est une vitrine à portée de tous.  
Ça correspond à ce que j’ai toujours essayé moi-même de faire."

VOUS OUVREZ LE FESTIVAL AVEC L’ORCHESTRE NATIONAL DE CANNES SUR  
UN PROGRAMME CONSACRÉ AUX MUSIQUES DE FILMS TIRÉES DE VOTRE ALBUM  
LES CHOSES DE LA VIE - CINÉMA II. POURQUOI CE CHOIX ?
R.C. : "Parce que c’est une passerelle parfaite. La musique de film parle à tout le monde, elle 
réveille des souvenirs et décomplexe ceux qui n’oseraient pas pousser la porte d’un concert 
classique. J’y ai consacré deux albums et il me semblait logique de l’interpréter ici, avec 
l’orchestre national de Cannes. Nous jouerons des thèmes connus, accompagnés de photos 
de tournage. Je pense qu'il y aura une belle atmosphère, pleine d’émotion."

Y A-T-IL UNE MÉLODIE QUI VOUS TOUCHE PLUS QUE LES AUTRES ?
R.C. : "Oui, celle du générique de Radioscopie, composé par Georges Delerue pour Jacques 
Chancel, avec qui j’étais très ami. Chaque fois que je la joue, je pense à Jacques me racontant 
comment il avait appelé Delerue pour lui demander une musique, et comment ce générique 
culte était né quelques jours plus tard. C’est un hommage à l’un et à l’autre."

QUELS SOUVENIRS GARDEZ-VOUS DE VOS PRÉCÉDENTES VENUES AU FESTIVAL ?
R.C. : "Un public extrêmement varié, familial, chaleureux, populaire dans le bon sens du 
terme, qui exprime ses émotions de façon spontanée et reçoit la musique comme si c’était la 
première fois. C’est rare."
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Vincent Monteil, Délégué général

Benjamin Levy, Directeur musical

“

“

C’est l’occasion de toucher 
de nouveaux publics 

Cela permet de faire découvrir 
des répertoires inattendus  

"Depuis 2005, l’Orchestre Philharmonique de Nice est un partenaire historique de C’est pas Classique. 
Nous avons joué avec Michel Legrand, André Ceccarelli ou Francis Lai, interprété Queen of Sheba avec 
Ibrahim Maalouf en 2018, Eastwood Symphonic avec Kyle Eastwood ou encore Johnny Symphonique en 
2022. Plus récemment, nous avons accompagné Umberto Tozzi, qui chantait pour la première fois avec 
un orchestre symphonique. C’est pas Classique, c’est aussi l’occasion de toucher de nouveaux publics et 
d’ouvrir notre univers à d’autres répertoires. Nous menons également des ateliers pour enfants, afin de 
transmettre le goût de la musique aux générations futures. "

"Dès ma première participation à C’est pas Classique en 2016, j’ai été séduit par ces folles journées 
gratuites qui attirent un public sans a priori. L’absence d’enjeu commercial libère le public. On peut 
jouer du contemporain, du John Adams ou du Régis Campo, et voir les gens adhérer. Cela permet de 
faire découvrir des répertoires inattendus. Nous avons par exemple monté "Musique de dingue", mêlant 
un concerto rock pour violoncelle de Friedrich Gulda et une symphonie de Beethoven. Nous avons 
aussi proposé des concerts pour bébés. Avec la fin d’Acropolis, le festival va désormais à la rencontre 
des publics dans tout le département. Il y a une vraie proximité. C’est pas Classique, c’est une manière 
de casser les clichés qui collent au classique : musique ennuyeuse, réservée aux riches ou aux initiés.  
Au contraire, cet événement prouve qu’elle est vivante, accessible et ouverte à tous. "

DEUX ORCHESTRES D’EXCEPTION

“

“

L’Orchestre Philharmonique de Nice

L'Orchestre national de Cannes
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Concert d’ouverture avec Renaud Capuçon 
et l’Orchestre national de Cannes

Les Virtuoses

Jean-François Zygel

Parrain du festival, Renaud Capuçon signe un concert d’exception. Après le 
succès de son album Les Choses de la vie – Cinéma II, le violoniste poursuit 
son exploration des grandes musiques du 7e art, entouré de l’Orchestre national 
de Cannes. Au programme : Georges Delerue (Le Dernier Métro), Francis Lai 
(Love Story), Michel Legrand (The Thomas Crown Affair), Alexandre Desplat 
(The Shape of Water)…
Concert unique, projection de clichés inédits, une première !

Après avoir conquis plus de 
300 000 spectateurs pour leur 
premier spectacle, les frères Cadez 
reviennent avec En pleine tempête. 
Pour cette nouvelle aventure, les 
pianistes ouvrent leur univers à 
la violoniste Anna Gagneur. Sans 
paroles mais avec humour, magie 
et musique, le trio embarque le 
public dans une tempête poétique 
et imprévisible.

Pianiste et improvisateur, Jean-
François Zygel régale le public 
de ses leçons humoristiques.  
Son nouveau spectacle propose un 
voyage sonore en dix actes au cœur 
des émotions suscitées par le piano, 
ponctué d’anecdotes piquantes et 
d’improvisations intimistes.

Samedi 8 novembre – Palais Nikaïa

Mardi 11 novembre   
Théâtre Anthéa, Antibes

Dimanche 23 novembre  
Église Notre-Dame Auxiliatrice, Nice

DU 8 AU 23 NOV. 2025
DEUX SEMAINES DE TEMPS FORTS 

UNE ÉDITION 2025 ATTENDUE
Pour ses 20 ans, C’est pas Classique voit les choses en grand avec une trentaine de concerts gratuits, 
des artistes prestigieux et des surprises pour tous les âges ! Plus que jamais, le festival veut casser les 
codes, tout en restant fidèle à son esprit d’origine : faire rimer exigence artistique et plaisir du partage. 

Hervé Koubi et sa troupe présentent 
une création sur l’origine de la culture 
méditerranéenne. Le chorégraphe 
franco-algérien célèbre l’héritage 
millénaire des peuples exilés et 
métissés. Héritiers de ces brassages, 
les Méditerranéens partagent une 
géographie commune plus ancienne 
que les nations. Au-delà des guerres 
demeure la beauté des cultures 
mêlées et de l’altérité qui unit.

Compagnie Hervé Koubi
Samedi 15 novembre  
Opéra de Nice
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Tout le programme sur : cpc.departement06.fr

Vélocité, rapidité et technique sont 
au programme de ce spectacle 
décalé qui traverse 3 siècles de 
musique classique, de Bach à 
Gershwin, dans une performance 
visuelle et musicale inédite, où le 
piano et les claquettes rivalisent de 
maestria.

Aurélien Lehmann &  
François-René Duchâble
Lundi 10 novembre  
Théâtre de Grasse



Bien plus qu’un espace de promenade, le parc naturel départemental de 
Vaugrenier est un véritable joyau naturel et patrimonial. Classé Espace 
Naturel Sensible depuis 1962, il est l’un des plus anciens parcs protégés 
du Département. Un lieu de détente, de découverte et d’émerveillement.

Parc de Vaugrenier 
un trésor naturel et historique

102 HECTARES DE NATURE À EXPLORER !
Avec ses 102 hectares de nature sur la commune 
de Villeneuve-Loubet, le parc de Vaugrenier 
invite à la détente comme à l’exploration.  
Trois observatoires pour les oiseaux, espaces 
pour les sportifs ou pour pique-niquer à l'ombre 
des arbres… tout est réuni pour profiter  
d’un moment en pleine nature.

UN ÉTANG D’EAU DOUCE RARE ET 
PRÉCIEUX
Au cœur du parc, l’étang d’eau douce 
constitue un véritable trésor écologique. 
C’est l’un des derniers du genre dans 
les Alpes-Maritimes. Entouré de prairies 
inondables, de canaux et de roselières, 
ce plan d’eau abrite une faune et une 
flore rares. Parmi les résidents les plus 
emblématiques, on croise la Cistude 
d’Europe, une petite tortue aquatique 
protégée, ainsi qu’une grande variété 
d’oiseaux d’eau, du héron au martin-
pêcheur. Des plantes rares y trouvent aussi 
refuge. Ces zones humides jouent un rôle 
essentiel : elles filtrent et régulent l’eau, 
offrent un refuge frais en été et un abri  
à une multitude d’espèces.
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UNE MOSAÏQUE DE MILIEUX NATURELS
Autour de l’étang, le parc dévoile une grande 
diversité de paysages. Forêt méditerranéenne, 
prairies fleuries où poussent orchidées et 
renoncules, haies, bosquets… Plus de 330 espèces 
végétales et près de 600 espèces animales ont 
été recensées sur le site. On y croise papillons, 
chauves-souris, insectes rares, et même le discret 
Conocéphale africain, une petite sauterelle 
protégée. Un véritable paradis pour les curieux  
de nature !

SITE CHARGÉ D’HISTOIRE
Mais Vaugrenier ne se contente pas d’être un 
sanctuaire écologique. Le site est habité depuis 
l’Antiquité. Traversé par la Via Aurelia, ancienne voie 
romaine reliant Rome à la Gaule, il abritait autrefois 
un temple dédié à Mercure, dieu du commerce. 
À ses abords, des échoppes accueillaient les 
voyageurs de passage. 

En pratique 

Depuis fin juillet, une exposition à ciel ouvert invite 
les visiteurs à changer de regard sur les insectes et 
les araignées. Intitulée Cap sur les minuscules, elle 
présente en grand format des clichés de la faune 
discrète du parc, réalisés par des photographes 
passionnés de l’association Photographie Nature 
et Biodiversité 06. L’objectif : faire comprendre le 
rôle essentiel de ces petites créatures souvent mal-
aimées, mais indispensables à l’équilibre du vivant. 
Cette exposition s’inscrit dans le cadre du Pacte 
Lucia, lancé par le Département pour sensibiliser les 
habitants à la biodiversité locale et les inciter à agir.

CHASSE AU TRÉSOR D’HALLOWEEN : 
FRISSONS ET ÉNIGMES EN PLEINE NATURE  
Citrouilles et mystères vous attendent 
cet automne au parc de Vaugrenier. Pour 
Halloween, le Département propose une chasse 
au trésor familiale, entre mythes et légendes. 
Petits et grands devront résoudre des énigmes 
pour retrouver un butin caché… mais le 
parcours réserve bien des surprises !  
Déguisements bienvenus (hors collecte de 
friandises). 
Animation gratuite, sur réservation obligatoire 
en ligne (places limitées) :  
randoxygene.departement06.fr/ 
animations-dans-les-parcs- 
departementaux.

Accès :  
En voiture, prenez l’autoroute A8 et sortez 
à Villeneuve-Loubet / Bouches-du-Loup, 
puis suivez la direction d’Antibes. En bus, 
la ligne 620 vous dépose à l’arrêt Parc de 
Vaugrenier. En train, descendez à la gare 
de Villeneuve-Loubet.

Horaires d’ouverture :
Du 1er avril au 31 octobre : 7h30 à 20h
Du 1er novembre au 31 mars : 8h à 18h

6 parkings (dont places PMR) + 1 parking 
bus
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Bienvenue dans le monde 
des petites bêtes ! 



DIVINES CRÉATURES

L’ÉQUILIBRE ABSOLU

SALVADOR DALĺ

Renseignements :  
microfoliedepartementale@departement06.fr

LUDWIG VAN
ÉCOUTER POUR S’ENTENDRE

E X P O S I T I O N

ÉCOUTER POUR  
S’ENTENDRE

Micro-Folie départementale
Du mardi au samedi de 10h à 18h

26 rue Saint-François de Paule - Nice (face au jardin Albert 1er)

La Micro-Folie, un espace culturel numérique pour vivre une expérience inédite

Plus d’informations sur  www.departement06.fr

30 SEPTEMBRE 2025  24  JANVIER 2026

ENTRÉE LIBRE • MICRO-FOLIE DÉPARTEMENTALE • VIEUX-NICE

Renseignements : archives06.fr

Renseignements : 04 89 04 53 10 
espacelympia.departement06.fr

APPRIVOISER LA MER 
UNE AVENTURE MARALPINE
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Les sites culturels du Département invitent leurs visiteurs à s’immerger dans 
l’histoire du territoire maralapin, à admirer son patrimoine et à découvrir des 
univers encore peu connus.

Un automne
placé sous le signe de la culture
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Archives départementales 
des alpes-maritimes

espace culturel  
départemental lympia, nice

jusqu'au 23 novembre 2025

jusqu'au 24 janvier 2026

jusqu’au 6 février 2026

micro-folie 
départementale, nice



L’ÉQUILIBRE ABSOLU
SUMŌ

Jeudi 16 octobre à 20h – Ciné-débat Octobre Rose
Projection du téléfilm Le Souffle du Dragon de Stéphanie 
Pillonca, en partenariat notamment avec l’institut Mozart, SOS 
Cancer du sein, l’assurance maladie et le Département des 
ALpes-Maritimes. 
Un film émouvant sur la solidarité entre femmes atteintes de 
cancer du sein, réunies autour de l’aviron.

Entrée libre, sous réserve de places disponibles.

Vendredi 17 octobre à 18h - Ciné-conférence 
Dans le cadre de l’exposition Salvator Dalí : divines créatures 
projection du documentaire Dalí sous gros plan en présence de 
Jean-Michel Bouhours, commissaire de l’exposition et ancien 
conservateur en chef du musée national d'art moderne – Centre 
Pompidou.

Entrée libre, sous réserve de places disponibles.

Vendredi 31 octobre dès 14h – Le cinéma Belmondo fête 
Halloween 
Animations, décorations, friandises et films pour tous les âges.
Déguisements bienvenus !

Tarif unique : 6,50 € adultes / 4 € enfants (-14 ans)

 Renseignements : 04 89 04 55 20  
maa.departement06.fr
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16 place Garibaldi, Nice

jusqu'au 1er février 2026

Musée départemental  
des arts asiatiques, nice

À VOS AGENDAS !  
Découvrez les temps forts cinématographiques de 
l’automne au cinéma Jean-Paul BELMONDO

cinemabelmondo.departement06.fr

MAIS AUSSI... 
Le cinéma accueille de 
nombreux festivals :

Les week-ends des 15-16 
et 22-23 novembre  - Ciné 
Récré – La Fête du Cinéma 
pour les enfants.

Semaine du cinéma roumain 
du 19 au 25 octobre, le 
Festival international du 
film sur la Résistance du 18 
au 22 novembre, ZeFestival 
(festival de cinéma LGBT) 
du 23 novembre au 1er 
décembre, Les Rencontres 
Cinéma et Vidéo le vendredi 
28 novembre …
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Sport XXL 
sur la Riviera
Cet automne, l’Europétanque et le Marathon des Alpes-Maritimes 
rassembleront des milliers de participants et spectateurs. Deux compétitions 
de haut niveau, entre performance et art de vivre méditerranéen.

23E EUROPÉTANQUE : UNE COMPÉTITION 
INTERNATIONALE DE HAUT VOL
LES 18 ET 19 OCTOBRE 2025

Près de 2 000 boulistes s’apprêtent à fouler les terrains 
de l’Hippodrome de Cagnes-sur-Mer les 17, 18 et 19 
octobre 2025 pour la 23e édition de l’Europétanque.  
Cette année, plus de 20 nations sont au rendez-vous : 
France, Espagne, Italie, Allemagne, Suède, Danemark, 
Liban, Maroc, Tunisie… avec un plateau relevé, composé 
de champions du monde et d’Europe ! Disputée sur 
plus de 200 terrains, cette épreuve, la plus dotée de 
France, attire chaque année des joueurs d’exception 
et un large public. L’an dernier, ils étaient des milliers à 
se presser autour de l’Hippodrome de Cagnes-sur-Mer, 
sans oublier les 50 bénévoles mobilisés pour assurer 
le bon déroulement de la manifestation. Depuis 2002, 
l’Europétanque s’est imposée, aux côtés de la Marseillaise, 
comme l’un des rendez-vous les plus prestigieux de 
la pétanque internationale, incarnant cet art de vivre 
méditerranéen cher aux 8 000 licenciés et aux quelque 
300 clos des Alpes-Maritimes. Et avec plus de 2 000 
nuitées générées, la manifestation pèse aussi dans 
l’économie locale. Un rendez-vous qui mêle sport  
et convivialité.
europetanque-departement06.fr

MARATHON DES ALPES-MARITIMES :  
UNE ÉPREUVE QUI BAT DES RECORDS
9 NOVEMBRE 2025

Le dimanche 9 novembre 2025, la 17e édition  
du Marathon des Alpes-Maritimes s’élancera de 
la Promenade des Anglais à Nice pour rejoindre 
la mythique Croisette à Cannes. Un cadre 
exceptionnel pour une épreuve qui réunit cette 
année plus de 70 nations sur l’ensemble des 
formats proposés : individuel, 20 km, binôme 
ou relais. 1 200 bénévoles et près de 300 
commissaires, médecins urgentistes, secouristes 
et kinés sont mobilisés le long du parcours pour 
garantir le bon déroulement de la course.  
En tout, l’événement fédère 7 communes : Nice, 
Saint-Laurent-du-Var, Cagnes-sur-Mer, Villeneuve-
Loubet, Antibes-Juan-les-Pins, Vallauris-Golfe-Juan 
et Cannes. Véritable référence en France,  
le Marathon des Alpes-Maritimes a rassemblé  
18 000 participants en 2024, un nouveau record 
est attendu cette année. Un rendez-vous sportif  
et populaire, où la performance établie en 2018 par 
l’Éthiopien Milaw Abrha (2h07’25) reste à battre !
marathon06.com

+de 20 
nations présentes pour la 23e édition 

18 000 

participants 

au Marathon des 

Alpes-Maritimes 

en 2024, un 

record !
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TRIBUNES
Donner les moyens de la réussite aux enfants de l’Aide sociale 
à l’Enfance (ASE) 

Selon le rapport de l’Inspection Générale des Affaire 
Sociales (IGAS) de mai 2025, les jeunes sortant de l’aide 
sociale à l’enfance (ASE) ont souvent des trajectoires de vie 
défavorables, leur espérance de vie est de 20 ans inférieure 
à la moyenne, un sur deux n’est ni en emploi, ni en études, 
ni en formation et 1/4 des jeunes vivant à la rue viennent de 
l’ASE. Ces jeunes sont aussi particulièrement vulnérables aux 
réseaux de trafic ou de prostitution. 

La Loi de 2022 sur la protection des enfants a créé le droit à la 
poursuite d’un accompagnement après la majorité et jusqu’à 
21 ans des jeunes sortant de l’ASE. Cette mission est confiée 
aux Départements qui disposent de plusieurs outils pour 
préparer ces jeunes qui ne bénéficient pas de ressources ni 
d’un soutien familial suffisant à l'entrée dans la vie active et à 
l’autonomie.

Les Départements consacrent des moyens importants à cet 
accompagnement mais le récent rapport de l’IGAS met en 
lumière les fortes disparités entre départements :

•	 le taux d'accompagnement des jeunes majeurs de l’ASE 
des Alpes-Maritimes est passé de 40% en 2014 à 11% en 
2023. Ce taux d’accompagnement est en moyenne de 
51% dans les autres départements.

On s’interroge : Est-ce que notre collectivité utilise nous les 
leviers à sa disposition pour accompagner ces jeunes et leur 
donner une vraie chance ?  Ne faudrait-il pas mettre plus de 
moyens humains et s’inspirer d'autres départements pour 
améliorer cette situation et accompagner ces jeunes ?

La sécurité de nos collèges sacrifiée par le Conseil 
départemental.

Il y a les discours, puis il y a les actes. Depuis des années, 
Éric Ciotti s’érige en champion de la sécurité, distribuant ses 
leçons au gouvernement ou aux villes. Mais au Département, il 
prive les collèges d’un maillon essentiel : les agents d’accueil.

Chacun connaît leur rôle : contrôler les accès, identifier les 
visiteurs, être le relais entre les familles et l’administration, 
déclencher en cas d’urgence les dispositifs anti-intrusion 
et incendie... Leur mission est spécifique, leur présence 
irremplaçable. Les transformer en agents polyvalents, affectés 
à la cantine ou à l’entretien, ce n’est pas rationaliser : c’est 
sacrifier la sécurité des collèges sur l’autel d’économies 
dérisoires.

Le paradoxe est cruel : alors que l’État renforce le plan 
Vigipirate, alors que les chefs d’établissements et la FCPE 
alertent sur la montée des tensions, le Département 
choisit d’affaiblir la première ligne de protection de nos 
collégiens. L’exécutif départemental leur répond par un mot 
technocratique : « expérimentation ». Comme si la sécurité des 
enfants pouvait se traiter à l’essai, comme si leur protection 
relevait d’un simple protocole budgétaire.

Nous interpellons Charles-Ange Ginésy et Éric Ciotti : 
comment peuvent-ils prétendre incarner l’ordre et la sécurité, 
tout en fragilisant celle des collèges ? Qu’ils aient le courage 
de répondre : la sécurité est-elle une priorité, ou un simple 
slogan ?

Nos enfants ne doivent pas payer la mauvaise gestion des 
finances départementales. Gouverner, c’est assumer ses 
responsabilités, et son budget !

GROUPE ENVIRONNEMENT ET SOLIDARITÉS GROUPE RASSEMBLEMENT RÉPULICAIN



Retrouvez l'itinéraire sur : 
www.randoxygène.fr

Type : pédestre | Distance : 7 kilomètres | Dénivelée : + 400 m / - 400 m |   
Durée : 3h30 | Cartographie : « Haute Siagne » TOP 25 n°3543 ET |  
Effort physique : moyen | Technicité du sentier : moyen | Randonneur : initié |  
Période conseillée : mars à novembre

Gorges de la Haute-Siagne
Au départ de Saint-Cézaire-sur-Siagne, parking du village

Les gorges de la Siagne marquent la limite entre 
les départements du Var et des Alpes-Maritimes, 
encaissées sur près de 400 mètres et formant un 
canyon majestueux creusé dans le plateau calcaire 
par le cours d’eau. Dès la fin du XIXe siècle, l’essor 
des communes littorales et de l’industrie grassoise 
suscite des craintes de pénurie d’eau, entraînant 
la construction du canal de la Siagne, alimentant 
Grasse et Cannes depuis une prise d’eau à Saint-
Cézaire. Tout au long de la vallée, les villages 
perchés dominent le tracé, observant à leurs 
pieds les eaux du canal. Préservant leur caractère 
sauvage, les habitats naturels variés et les terres 
irrigables témoignent d’une harmonie ancestrale 
entre nature et activité humaine.

ITINÉRAIRE
Depuis le parking, gagner la fontaine aux Mulets 
au centre du village ; contourner l’église et suivre 
vers le sud-est la rue du docteur Aubin pour 
rejoindre le GR®510 au niveau de la balise 10. 
Descendre sur le sentier caladé au milieu des 
oliviers pour rejoindre un carrefour (b.9) ; tourner 
à droite et quitter le GR® pour suivre le balisage 
jaune apposé le long du large chemin muletier. 
Le bruit de l’eau de la Siagne guide la descente 
jusqu’à la berge ; prudence aux abords du pont et 
en franchissant le passage près de la cascade, ce 
dernier pouvant être glissant. Franchir le pont des 
Gabres ou des Tuves selon la rive où l’on se trouve 
et profiter des lieux pour une pause ombragée au 
bord de l’eau. L’itinéraire se poursuit en rive droite 
en remontant la Siagne à l’ombre de la ripisylve 
pour parvenir au pont de Rey ou des Moulins. 

Gagner la rive gauche (GR®49) en traversant l’ouvrage 
et remonter progressivement un large chemin à la 
pente régulière qui mène à la route départementale 
(b.20) juste sous le village. Rejoindre facilement le 
point de départ par les petites ruelles ombragées 
(b.20a).

ACCÈS ROUTIER
De Cannes, se rendre à Grasse par la pénétrante : 
au croisement des 4 chemins, suivre la direction de 
Peymeinade (RD 2562) et bifurquer sur la RD 113 puis 
RD 13 pour rejoindre St-Cézaire-sur-Siagne. Traverser 
le centre du village (place de la fontaine) tourner à 
droite pour se garer au parking.
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Devenez un
"Senior en action"
connecté !

Dès aujourd’hui
•	 Créez votre compte 

mesdémarches06 ou connectez-
vous à votre compte déjà existant

•	 Puis adhérez au programme  
« Seniors en action connectés »

Depuis septembre
•	 Réalisez vos inscriptions en ligne  

aux bals, aux séances de cinéma  
et de théâtre, et aux spectacles22

En 2026
•	 Réalisez vos inscriptions à toutes  

les activités et payez en ligne33

11

Accompagnement possible auprès de la Maison départementale des Seniors  
ou la Maison du Département la plus proche de chez vous.

*Prévoir de fournir : un justificatif d’identité (CNI, passeport, permis de conduire)  
et un justificatif de domicile de moins de 6 mois (facture énergie, téléphone, quittance 

de loyer, avis d’imposition, etc.).

+ d'infos

Inscrivez-vous en ligne 
et réservez vos activités préférées 
en quelques clics

Connecté, tout devient...
... plus accessible - plus simple - plus rapide 

plus flexible - plus efficient

@AlpesMaritimes @departement06

@Département des Alpes-Maritimes Groupe @Senior06



DU 8 
AU 23 NOV. 2025

CONCERTS GRATUITS  
DANS 12 VILLES 

DU DÉPARTEMENT

UN ÉVÈNEMENT ORGANISÉ POUR

PAR LE DÉPARTEMENT
DES ALPES-MARITIMES#CPASCLASSIQUE

Programme complet et réservations :

cpc.departement06.fr
SERVICE ET APPEL GRATUITS  
Du 7 oct. au 7 nov. du lundi au vendredi de 8h à 18h
Du 8 nov. au 23 nov. tous les jours de 8h à 18h

ENTRÉE GRATUITE
Renseignements :
0 800 740 656

RENAUD CAPUÇON ACCOMPAGNÉ PAR L’ORCHESTRE NATIONAL DE CANNESRENAUD CAPUÇON ACCOMPAGNÉ PAR L’ORCHESTRE NATIONAL DE CANNES   
AURÉLIEN LEHMANN & FRANÇOIS-RENÉ DUCHÂBLE|LES VIRTUOSES|JEAN-FRANÇOIS ZYGEL 

ARIANA VAFADARI|COMPAGNIE KOUBI|FRENCH RIVIERA MASTERS|LUCILE BOULANGER|JEUNE PUBLIC... 

Avec la participation de l’Orchestre Philharmonique de Nice  


